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1– PARTICIPANTS 
 
Masculins nés en 2006 et 2007 
Féminines nées en 2006 et 2007 
 
Un maximum de deux athlètes de l’âge immédiatement inferieur né(e)s en 2008, pourra participer, avec 
l’obligation de présenter une autorisation médicale de surclassement. 
 
 
2 - COMPOSITION  
 

2.1 Composition de la délégation 

• 5 Masculins (3+2 remplaçants) 

• 5 Féminines (3+2 remplaçantes) 

• 1 entraîneur + 1 délégué ou 2e entraineur + 1 arbitre  
 

2.2 Composition des équipes 

• Les équipes pourront être composées d’un maximum de 5 athlètes nés en 2006-2007 ( 
possibilité de 2 joueur(se)s né(e)s en 2008) 

• Dans le cas où les équipes sont composées de 5 athlètes, pour chaque rencontre, l'un d'entre 
eux ne pourra y participer (cela concerne également les surclassés) 

• Dans le cas ou 5 athlètes sont inscrits, il faudra que chaque athlète inscrit participe à un 
minimum de 3 matches au cours de la compétition (cela concerne également les surclassés). 

 
 
3 – TYPE DE COMPETITION 
 
Selon le nombre d’équipes engagées. 
 
 
4 - REGLEMENT GENERAL 
 
Règlement de référence : F.I.B.A. 
 
Durée des matchs / Temps de jeu règlementaire:  

• Une période de 10 minutes de jeu effectif.  

• Le chronomètre doit être arrêté pendant les situations de ballon mort et lors des lancers francs.  

• Le chronomètre doit être redémarré une fois l'échange de ballon terminé (dès qu'il est dans les 
mains de l'équipe attaquante).  

 
Toutefois, la première équipe qui marque 21 points ou plus, gagne la rencontre si cela se produit avant 
la fin du temps de jeu règlementaire. Cette règle s’applique uniquement au temps réglementaire (pas à 
une éventuelle prolongation).  
 

- En cas d’égalité à la fin du temps de jeu réglementaire, une prolongation sera jouée. Il y aura un 
intervalle d’une minute avant le début de la prolongation. La première équipe qui marque 2 points en 
prolongation gagne la rencontre.  
 
- Le terrain de jeux est équipé d’un chronomètre de tir, une équipe devra tenter un tir dans un délai de 
12 secondes. Le chronomètre de tir doit être déclenché dès que le ballon est dans les mains de 
l’attaquant (à la suite de l’échange de ballon avec le défenseur ou sous le panier après un panier 
marqué). 
 

Arbitrage :  
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Les officiels de la rencontre se composent d'1 ou 2 arbitres et de marqueur / chronométreur(s). 
 
Ballon : 
Selon réglementation F.I.B.A. de l’année en cours, pour la catégorie et la dimension. 
 
5 - CLASSEMENT DES ÉQUIPES 
 
Que ce soit dans les poules ou dans les classements généraux de la compétition, les règles de 
classement suivantes s'appliquent : 
  
Si des équipes sont à égalité après la première étape du processus, il faut se référer à la suivante pour 
départager les équipes, et ainsi de suite; 

1. Le plus grand nombre de victoire (ou le ratio de victoire en cas de nombre inégal de rencontres 
dans les comparaisons inter-poule);  

2. Le résultat des confrontations directes (prendre en compte seulement les victoires/défaites; ne 
s'applique qu'aux matchs de poules);  

3. La moyenne la plus élevée de points marqués (sans prise en compte des scores des forfaits)  
 
 
6 – DISCIPLINE 
 

La haute qualité des hébergements réservés pour les jeux a été atteinte grâce au concours de 
l’organisateur local qui a permis de sélectionner les hôtels les mieux appropriés. Ces lieux 
d’hébergement devront être respectés et toute indiscipline de la part des athlètes pourra être 
sanctionnée, surtout si elle porte atteinte à l’intégrité physique des athlètes. 
 
 
7 - PROTOCOLE 
 
Au début de la rencontre, le protocole établi par la FIBA pour les compétitions sans retransmission 
télévisée, par rapport aux échauffements et à la présentation des équipes sera appliqué. 
A la fin de la compétition, le protocole établi par le COJI pour les cérémonies de remise des trophées 
sera suivi, lesquelles devront être coordonnées, conjointement, par le délégué technique du COJI du 
sport concerné et le responsable respectif du COL. 
 

  
 


